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Projet de reslution 

be Conseil de , , securite # 
, s les obligations que les Etats Membres ont contractées aux termes 

de la Charte des Nations Unies, 

le principe de l'inadmissibilité de l'acquisition de 
territoire par la guerre, énoncé dans sa résolution 242 (1967) du 22 novembre 1967, 

ut rew le rapport présenté par le Secrétaire général conformément à la 
résolution 672 (1990) du Conseil en date du 12 octobre 1990, relatif aux moyens 
d’assurer la sécurité et la protection des civils palestiniens soumis à 
1 ‘occupation israélienne 11, et prenant note en particulier des paragraphes 20 à 26 
de ce document, 

s du fait que le Secrétaire qénkral s’est déalsré tout disposé 8 se 
rendre sur plarce ainsi qu’i envoyer son repr&sent&nt pourauLvre 1'initiaCiVe 
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moelant ses résolutions 607 (1988) du 5 janvier 1988, 608 (1988) du 
14 janvier 1988, 636 (1989) du 6 juillet 1989 et 641 (1989) du 30 août 1989 et 
alarmé par la décision du Gouvernement israélien d’expulser quatre Palestiniens des 
territoires occupés, en violation des obligations qu’il a contractées aux termes de 
la quatrième Convention de Genève de 1949 21, 

1. pemercia le Secrétaire général de son rapportt 

2, Fxorime sa vive &occuoation devant le rejet de ses résolutions 
672 (1990) du 12 octobre 1990 et 673 (1990) du 24 octobre 1990 par Israël; 

3. J&plora la décision prise par Israël, puissance occupante, de procéder de 
nouveau à l’expulsion de civils palestiniens des territoires occ;tpés; 

4. w  le Gouvernement israélien à reconnaître l'applicabilité Pe jure de 
la quatrième Convention de Genève de 1949 à tous les territoires occupés par Israël 
depuis 1967 et à se conformer scrupuleusement aux dispositions de ladite Convention: 

5. Demande aux Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de 
Genève de 1949 de veiller à ce qu’Israël, pul3sance occupante, s’acquitte des 
obligations qu’il a contractées aux termes de l’article 1 de la Convention: 

6. u le Secrétaire général, agissant en coopération avec le Comité 
international de la Croix-Rouge, de développer l’idhe de convoquer une réunion des 
Hautes Parties contractantes à la quatrième Convention de Genève qu’il a formulée 
dans non rapport, d’eraminer les mesure8 que le8 Parties pourraient hventuellement 
prendre conformément à la Convc .Cion et, à cet effet, d’inviter les Parties à 
soumettre leurs vues 8ur la manière dont une telle réunion pourrait contribuer à la 
rhliration des objectifs de la Convention, ainsi que dur d’autres questions 
pertinentes, et grfe le SecrétaPre général de lui faire rapport à ce sujet; 

8. Ze OecrCtaire &&raf. de lui présenter un gteuhw rapport 
idr&nair43 au plus tard gsadasit la ptemière semaine Ue mars 1691 et, par fa suite, 
de lui faire rapport Cou5 fee quatre mutQr et U$CiU% Ue &meurer sairf 4% la 
queaition gsw E’eramher eetoa les beeoins, 

, a/ Nations Unies, 863çneil %es Traites , vol. 75, No 973. 


